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Article 2: Les valeurs de l'Union 

 

L’Union européenne est fondée sur les principes de liberté, d’égalité, de solidarité, de démocratie, 
de l’État de droit et de respect des droits de l’homme, communs à tous les États membres. Elle 
promeut ces valeurs dans le monde. Elle vise à être une société paisible pratiquant la tolérance, la 
justice et la solidarité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Explication éventuelle : 
 
Il est inutile de mentionner ici le principe de la dignité humaine qui est intégré dans les droits de 
l’homme. En revanche, le principe de solidarité doit être explicitement inscrit. 
 
Il convient en outre d’ajouter que l’Union doit promouvoir ces valeurs dans le monde. 
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